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AUDIENCE B1  L'UNSA-COMMERCIAL OBTIENT 
  1 ACS EN SERVICE NUIT 
  8 ANIMATEURS AGENTS MOBILE EN 2009 
  LA REMISE EN PLACE D'AGENTS DU 4EME SERVICE 
  ENTRE MI-NOVEMBRE ET MI-DECEMBRE 

 
Le 24/10/2008, les représentants de l'UNSA-COMMERCIAL de la Ligne 12 ont été 
reçus dans le cadre d'une audience, pour les motifs suivants : 
 

 Mise en place d'un ACS en service Nuit : 
 

Une fiche de poste sortira sur la Ligne 12 vers la mi-novembre, afin 
d'ouvrir la possibilité d'organiser des opérations commerciales, entre 
autre, en service Nuit.  
 
Depuis la suppression des AFFO par la CGT et ses satellites complices 
de la Ligne 12, vos élus ont œuvré seuls contre tous avec persévérance 
et opiniâtreté à la mise en place de cet ACS en démontrant que les 
agents de Nuit aussi, pouvaient bénéficier d'une organisation de travail 
valorisante pour tous et que les CDS répétitifs sur cette unité, venaient 
bien de la volonté d'autres organisations syndicales revanchardes qui se 
moquent éperdument des conditions de travail des agents B1 et qui 
cherchent surtout à calomnier et désinformer dès que 
l'UNSA-COMMERCIAL fait des propositions dans l'intérêt des agents. 
 

 Manque d'effectif : 
 

Vos représentants ont interpellé la Direction de la Ligne 12, pour manque 
d'effectif flagrant. La Direction a reconnu un problème dans l'organisation 
du travail.  
 
Il a été acté la venue de 4 embauches extérieures à la mi-janvier 2009 et 4 contrats de 
qualification à la mi-mars 2009. Le synoptique est en cours d'équilibrage par le 
nouvel RRH. 
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 Remise en place du 4ème service : 

 
Les délégués de l'UNSA-COMMERCIAL sont intervenus sur la note de la 
Ligne 12 qui suspendait une partie du 4ème service (équipe ESA). Ces 
équipes seront remises en place entre la mi-novembre et la 
mi-décembre.  
 
La Direction a reconnu que les salons de la Porte de Versailles, les 
opérations Propreté et le passage au Navigo grévaient les effectifs et elle 
s'est engagée à ne pas suspendre les autres missions du 4ème service 
(Mitage, GDL, etc…). Sur ce point, vos élus demanderont et obtiendront 
de nouveaux aménagements prévus dans le Protocole OPALE. 

 
Satisfait des avancées obtenues dans le cadre d'un dialogue social 
positif et constructif avec les représentants de la Direction, 
l'UNSA-COMMERCIAL restera vigilant quant à la mise en place de 
ces points durement obtenus et restera à la disposition des agents 
pour tous renseignements complémentaires fiables. 
 

Avec l'UNSA-COMMERCIAL, 
Les agents B1 de la Ligne 12, sont écoutés et respectés. 
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